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Lyon,	le	19	juin	2018	
 
 
 

Résultat des votes de l’assemblée générale annuelle du 6 juin 2018 
 Mise en paiement d’un dividende de 0,18 € par action 

 
 
 
 

 
L’assemblée générale des actionnaires s’est réunie le 6 juin 2018 et a notamment 
approuvé la distribution d’un dividende de 0,18 euro par action au titre de l’exercice 
2017.  
Celui-ci sera mis en paiement le 5 juillet 2018, avec une date de détachement du 
coupon fixée au 3 juillet 2018. 
 
 
Les résultats détaillés des votes sont disponibles sur le site internet de la société à 
l’adresse suivante : 
https://u10.fr/la-bourse/espace-actionnaire/assemblee-generale/ag-2018/ 
 
 
Le conseil d’administration s’est réuni après l’assemblée générale et a décidé la mise 
en œuvre du nouveau programme de rachat d’actions et du transfert des titres de la 
société d’EURONEXT PARIS sur EURONEXT GROWTH. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

U10 : fournisseur de la distribution en décoration d’intérieur 
 

 
Contact :       Prochain communiqué financier : 
Patricia Michel - Direction financière                 Chiffre d’affaires du 1er semestre 2018 
Tel : +33 (0)4 37 64 47 85      Le 25 juillet 2018 après bourse 
finances@u10.fr 
 


